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Extrait du Registre des DétihÉrations du Conseil d'Administration
Service des Campings Municipaux

Séance du 13 janüer 2022

L'an deux mitle vingt-deux et [e treize janvier, à dix heures, [e Conseil
d'Administration s'est réuni en séance sous ta Présidence de }lonsieur Gérard
CANOVAS, Maire en qualité de représentant de la commune.

Collèce d'é]us : ,rl. Gérard CANOVAS, Mme Brigitte LANET, Mme ARNOUX,

M. CALAS, M. }TERIEAU,

Collèce de socloprofessionnels : lrt. LARY,

Absênt(es) : lrt. DORLEANS, Mme DUllAS,

Le Conseil d'Administration a choisi comme secrétaire de séance : Lladame JcËlte

ARNOUX

obi n'1 : Election du Président et du Vice-président

Balaruc'tes'8ains '.
Vu t'article 6 des statuts de l'EPIC'SeMce des Campings l\unicipaux de ta Vitte de

LE CONSEIL D'ADIIINISTRATION,

vu ta détitÉration N'21/CM/11/005 relative à [a.transformation de I'EPIC* Office

Ë rd;fiË;-; Èirc : il;ü;;-iÉ_i^!dpi"ss nunicipaux de ta vilte de Bararuc'

les-gaini; à compter du ld janüer 2022'

Vutadétibérationducomitéde-DirectionN,2llCD/11/o24relativeàla
transformation de I'EPIC "'üïi.e àà tourisme - en EPIC ' Service des Campings

iffii;ilïîË'rà'viitàoËsai"ilieis;l;; ;à èompter 6u 1er janüer 2022'

Vu ta détitÉration du Comité de Direction N'2'1/cD/11/025 en date du 26

novembre 2021 retative 
" 

i""àèriination des représeritants de ta vilte au sein du

conseit d,administration d"'i,Èiië":'Ë;ic; J.stamp;;;'iirÀlcipau de ta vitte de

Bataruc'tes-Bains

Vu la note exPlicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente

délibération: - ..
Parmi ses membres, te Conseit d'administration étit un Président et un vtce-

'.,P-lËLÇînt',,---.'' 
1,

r_;: !Â'.ii -' ) - -:" ."
t -a
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Attributions du Président :

o ll présente te budget au Conseil d'administration
+ lt présente [e compte financier de l'exercice écouté au Conseil

d'administration
+ lt nomme et ticencie le directeur après avis du Conseil

d'administration

Hormis la séance du Conseit d'administration, en cas d'empêchement du président,
le vice-président ne peut exercer d'autres pouvoirs que ceux qui lui ont été
détégués par le Président.

M. Gérard CANOVAS propose aux membres du Conseil d'Administration un vote à
main levée.
Le Conseit d'Administration approuve à l'unanimité le principe du vote à main
levée.

M. Gérard CANOVAS se porte candidat au poste de Président et demande aux
membres présents s'il y a d'autres candidats. Aucun candidat ne se déctarant, it
est demandé à I'assemblée de voter.

ll. Gérard CANOVAS est élu Président de l'EPIC-SeMce des Campinç
ltunicipaux de la Ville de Balaruc les Bains avec 6 voix.

Monsieur Le Président procède ensuite à ['élection du Vice'Président. Mme Brigitte
LANET se porte candidate au poste de Vice-Présidente. Aucun candidat ne se

déctarant, il est demandé à t'assembtée de voter.

Mme Brigitte IANET est élue Vice-Présidente de I'EPIC- Serüce des Campings
Municlpaux de la Ville de Balaruc les Bains avec 6 voix.

Le Conseit d'Administration après avoir clétitÉré vote à :

UNANIMITE

Ainsi détibéré à Balaruc-les-Bàins, les jours, mois et an susdits.

Pour expédition conforme
Transmis en
r-e"-\8 la-t
Le Maire

Publiée et exécutoire, rejg|Qt UUA|,
Le llaire, Géràrd CANOVAS

- Approuve t'exposé de tüonsieur le Maire, Gérard CANOVAS,

- Approuve t'étection du Président, M. Gérard CANOVAS,

- Approwe t'élection de la Vice-Présidente, Mme Erigitte LANET,

- Dit que copie de la présente E)élibération sera transmise à M. Le Préfet
de t'Hérault.


